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ANNEXE 8   Règles d’échanges des données du contrat GRD-F 
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Résumé / Avertissement  

Cette annexe définit les règles d'accès et d'utilisation de la Plateforme d'échanges du GRD. 
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Préambule 

 

Afin d’exécuter le Contrat GRD-F, le GRD met à disposition du Fournisseur toutes les données de facturation des différents 
PRM lui étant rattaché. 

 

Envoi des données 

 
Les données seront envoyées exclusivement par mail aux adresses indiquées dans l’annexe 9 
 
Les factures d’acheminement seront annexées d’un mémoire reprenant, pour chaque PRM, les informations facturées : Part 
fixe et part variable de chaque composante, avec la période facturée et les quantités en kWh, ainsi que toute prestation 
complémentaire exécuté à la demande du fournisseur. 
 
Les factures d’utilisation des Réseaux seront émises tous les mois pour les Points de Livraison > 36 KVA et tous les 2 mois pour 
les Points de Livraison ≤ 36 KVA, et ce au maximum 10 jours ouvrable après la période facturée. 
 
Tous les points de comptage faisant l’objet d’un fournisseur de marché seront équipés d’un compteur communicant, sauf 
refus exprès du client. Dans ce dernier cas, le(s) PRM(s) en question seront facturés tous les 6 mois. 


